AVI

Conformément aux articles L. 2121-24, L. 2122-29 du Code Général
des Collectivités Territoriales, le recueil des actes administratifs de la
commune est consultable a la Mairie, située :

Place du Grand Cloitre
45150 Jargeau

Aux heures d’ouverture des bureaux :
Le matin : du lundi au vendredi de 8h30 a 12h30
L'aprés-midi: - lundi, mardi, jeudi de 15h a 17h30
- mercredi de 13h30a 17h30
- vendredi de 13h30 a 16h30

Fait a Jargeau, le 10 janvier 2012
Le Maire,
Jean-Marc GIBEY



